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Deux villages en fête(s)
Les services de voirie des deux villages ont fait
preuve d'imagination pour décorer et animer
les rues, les places, les ronds-points de Blonay
et St-Légier-La Chiésaz pendant les Fêtes 2021.

EN-TÊTE

Février 2022
N0 63

Le Conseil passe au vote électronique 
Le 25 janvier dernier, lors de sa première séance 
de l’année, les 80 membres du Conseil communal 
de Blonay – Saint-Légier ont notamment été, entre
autres, initiés à la technique du vote électronique.

INFOS
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20e édition de l’Erika Hess Open 
Pour autant que les conditions d’enneigement
et la pandémie en permettent l’organisation, la
20e édition du Raiffeisen Erika Hess Open devrait 
se dérouler aux Pléiades le samedi 5 mars prochain.
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MICHEL GILLIÉRON
École de cirque Méli-Mélo

Une classe à part
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5 BONBON
d’une valeur de 50.-

à partir de 500.- d’achat *

Rue de Village 10 - 1807 Blonay - Tél. 021 943 26 15
www.lunetterie-de-blonay.ch

*non cumulable avec d’autres offres
Valable jusqu’au 31.03.22

RECHARGE RAPIDE: 80 % EN 30 MIN 
17 SYSTÈMES DE SÉCURITÉ ET AIDES 
À LA CONDUITE CHF 35’300.–

NOUVEAU CITROËN Ë-BERLINGO ÉLECTRIQUE
PLUS DE PUISSANCE POUR LES LOISIRS, LES ENFANTS ET LE WEEK-END.

Offres valables sur les véhicules vendus du 01.02–28.02.2022. Offres réservées aux clients particuliers, dans le réseau de concessionnaires participant. Prix de vente conseillés incluant la TVA. Exemple de prix: 
Ë-BERLINGO 100% ELECTRIQUE LIVE PACK, prix catalogue CHF 36’800.–, prix de vente recommandé après déduction de toutes les remises CHF 35’300.–. Modèle présenté avec options: Ë-BERLINGO 
100% ELECTRIQUE FEEL PACK; prix catalogue CHF 42’600.–. Consommation totale 0 l/100 km; émissions de CO2 0 g/km; catégorie d’efficacité énergétique A. 

CITROËN SE RÉSERVE LE DROIT DE MODIFIER SANS PRÉAVIS LES DONNÉES TECHNIQUES, LES ÉQUIPEMENTS ET LES PRIX.

citroen.ch

À PARTIR DE

Conception . Réalisation . 
Entretien d’aménagements extérieurs

Ch. Denevaz 5
1806 St. Légier-La Chiésaz

Tél. 021 944 15 48
Fax. 021 944 15 32

info@balsigersarl.ch

www.balsiger-paysagiste.ch

Plonger dans l'eau
en toute confiance  

du bébé à l'adulte St-Légier S Vevey S Lausanne 

www.aquadelfinee.ch S aqua@delfinee.com

Eveil et accoutumance à l’eau 

Natation enfants et adultes  

Soin aqua-énergétique

Soirées aqua-sonores 

Aquaphobie  

Aquabike
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COMM'une info : 7 fois à votre service !
Mise à part l’année de son lancement (2013), au cours de laquelle il n’a paru que cinq fois, 
COMM'une info est publié sept fois par an depuis 2014. Ce sera encore le cas en 2022 (voir 
ci-dessous), le rythme des publications étant dicté par le souci de coller à l’actualité quand faire 
se peut. Selon le voeu des deux groupements de commerçants (GCAB et GCAS), très actifs 
dans cette aventure éditoriale, COMM'une info s’efforce aussi de répondre du mieux possible 
aux besoins et aux attentes des commerçants, artisans, sociétés ou entreprises des deux villages. 
Les tarifs de COMM'une info n’ont ainsi pas évolué depuis ses débuts, des forfaits avantageux, 
incluant cotisation annuelle et 3 annonces 1/8 de page, étant toujours proposés aux membres 
des deux groupements.

› no 63 / 17 février › no 64 / 28 mars › no 65 / 9 mai › no 66 / 13 juin

› no 67 / 24 août › no 68 / 11 octobre › no 69 / 22 novembre 

COMM’une info         

De nombreux enjeux

Autres objectifs importants, à court et moyen 
terme : surveiller de très près nos dépenses 
énergétiques, en dressant l’inventaire et 
en établissant une planification rigoureuse 
des travaux à effectuer dans les bâtiments 
communaux ; maintenir l’emploi dans la 
région, pour ce qui est du secteur secondaire 
principalement, par la création de zones, 
comme La Veyre-Derrey, susceptibles de 
répondre avant tout aux besoins des entreprises 
locales ; sécuriser encore mieux les axes de 
déplacement des écoliers, en aménageant 
des cheminements piétonniers et cyclistes à 
l’écart du trafic, de Blonay à Saint-Légier, dans 
le cadre d'un plan de mobilité ; exploiter de 
nouvelles ressources en eau potable souterraine 
« non traitée » en provenance des Pléiades.

Tous ces buts ne pourront être atteints, bien 
sûr, qu’avec l’appui des citoyens qui seront 
régulièrement consultés sur ces sujets qui 
engagent l’avenir de la commune…et le leur.

A nouvelle équipe, nouveaux enjeux et nouveau 
programme de législature  qui sera communiqué 
dès que la municipalité en place depuis le 
1er janvier l’aura validé. Reste que l’on sait déjà 
que la Commune de Blonay – Saint-Légier va 
être confrontée à toute une série de défis au cours 
des prochaines années. 

En prenant comme point d’appui l’Agenda 
2030 en matière de durabilité, établi par 
l’Etat de Vaud en faveur des générations 
futures, nous devrons prioritairement vouer 
une attention soutenue au maintien, voire à 
l’amélioration, de la qualité de vie générale 
des habitants. Pour cela, il faudra trouver 
le bon équilibre entre un développement 
urbanistique, rendu encore plus prégnant par 
la mise en veilleuse du plan d’aménagement de 
notre voisine montreusienne, et la préservation 
de certaines valeurs essentielles, sur le plan 
sociétal comme sur celui de la mobilité. Cela 
passera notamment par un contrôle des flux, 
en veillant à ce que nos infrastructures soient à 
même de les absorber.

Alain Bovay
Syndic de Blonay – Saint-Légier
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Deux villages en fête(s)
Pendant les Fêtes de Noël et de Nouvel-An, les 
deux villages se sont parés de mille lumières 
pour célébrer, à la fois, la nouvelle année et 
la fusion des deux communes. Avant leur 
réunification, les services de voirie des deux 
entités ont fait preuve d’imagination pour 
décorer les rues, les ronds-points, les places et 
les bâtiments publics de Blonay et St-Légier-
La Chiésaz.
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GASTRONOMIE - Sur les hauts de la Riviera, trois restaurants figurent dans l’édition 2022 du Guide Gault&-
Millau : l’« Auberge de la Veveyse », qui conserve sa note de 15, l’« Auberge Communale de St-Légier » qui grimpe 
d’un échelon (de 14 à 15), et « Le 1209 », aux Pléiades, qui fait son entrée dans cet ouvrage de référence avec 14 points.

Gault&Millau 2022 : trois restaurants « toqués »
« Le 1209 »

Route de Lally 5
Blonay 

021 931 60 13

www.group-events.ch

S’il a l’humeur voyageuse - ses pas l’ont 
conduit de St-Légier (Auberge communale) à 
Saint-Saphorin (L’Onde), puis dans le Lavaux 
(Auberge de Rivaz), avant qu’il ne rejoigne Les 
Pléiades (Le 1209) -, Thierry Bréhonnet n’a 
jamais réduit ses exigences : « sa cuisine reste 
invariablement fine et goûteuse  », comme l’écrit 
le Guide Gaut&Millau. Dans ce « chalet » lar-
gement ouvert sur la nature, il propose des plats 
subtils et apprêtés avec justesse, ponctués, en 
saison, de fleurs des alentours.

EN TÊTE 

Thierry Bréhonnet

Julien et Emilie Konrad-Schuler

David Tarnowski
COMM’une info           LdS / Archives

Auberge de la Veveyse
Rte de Châtel-St-Denis 212, 

St-Légier-La Chiésaz
021 943 67 60

www.auberge-de-la-veveyse.ch 

A l’Auberge de la Veveyse, le chef David 
Tarnowski a tiré parti des temps morts occa-
sionnés par la pandémie en 2021 pour repen-
ser sa carte et renouveler son approche de la 
cuisine. Son offre gastronomique se veut dé-
sormais locale et durable, proposant à la fois 
des mets bistronomiques au café et un menu 
surprise dans la salle du restaurant. Quant aux 
vins, majoritairement des environs, ils réservent 
quelques belles découvertes.

Auberge communale de St-Légier
Rte des Deux-Villages 78

St-Légier-La Chiésaz
021 943 11 77 

www.auberge-st-legier.ch 

Comme le dit à leur propos le Guide, Julien et 
Emilie Konrad-Schuler (Auberge de St-Légier) 
«  ne misent pas sur des concepts et des décors 
sophistiqués. La magie vient ici de l’assiette, 
jouant sur la créativité, l’équilibre des goûts, les 
textures, l’esthétique ». Belle reconnaissance pour 
un couple qui se bat depuis des années pour pro-
poser, avec constance, une table de qualité privi-
légiant les produits de proximité et les vins de la 
région ou du pays.
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sponsors@rallye2022.ch 

www.rallye2022.ch 

079 511 08 96

FOCUS

Au moment d’aborder la dernière ligne droite 
avant les réjouissances, le St-Légerin tient en-
core à faire passer un message : « Je souhaite 
dire que cette grande manifestation sera bien 
entendu ouverte à toutes et tous. Début mars 
au plus tard, nous allons d’ailleurs mettre en 
place des séances d’information destinées aux 
habitants de la commune. Ceci dit, si vous vous 
promenez près de l’Arbériat, n’hésitez surtout 
pas à vous arrêter et à nous poser des questions  ! 
Il en va de de même pour toutes les personnes 
qui aimeraient donner un coup de main, que ce 
soit par le biais d’un sponsoring, d’une aide sur 
le chantier ou pour du bénévolat durant l’évé-
nement. Nous accueillons toutes les bonnes 
volontés ! »

ÉVÉNEMENT - Du 1er au 5 juin prochains, il soufflera un gigantesque 
air de fête à Blonay – Saint-Légier. Sur les 10 hectares du terrain de l’Arbériat, 
juste derrière les bâtiments de l’Ecole Haut-Lac, 20'000 à 25'000 personnes 
sont, en effet, attendues à l’occasion du Rallye 2022 de la Fédération Vau-
doise des Jeunesses Campagnardes. Une première sur la Riviera et un défi 
organisationnel qui peut sembler tétanisant, sauf pour Kilian Combernous, 
Président du Comité d’organisation.

COURS - Etalés sur sept semaines 
dès la rentrée scolaire de janvier, les 
cours donnés par l’Ecole suisse de ski 
et de snowboard (ESSSP) aux éco-
liers de la région ont pu se dérouler 
normalement cette année, en dépit 
d’une neige peu abondante à certains 
moments sur le site des Pléiades.

Rallye 2022 à Blonay - Saint-Légier : 
roulez jeunesse !

Classes de neige aux 
Pléiades
Une année presque 
normale

Contacté par téléphone, Kilian Combernous 
se montre à la fois enthousiaste et rassurant : 
« On se doute bien qu’il y aura un problème 
à un moment ou à un autre mais, jusqu’à pré-
sent, tout se déroule pour le mieux. Chacun y 
met du sien et les choses prennent gentiment 
forme, ça commence même à devenir assez im-
pressionnant  ! Il reste encore pas mal de boulot, 
mais nous sommes dans les clous. Il faut dire 
aussi que nous avons pu nous familiariser avec 
les principales difficultés d’un tel projet en prê-
tant main forte à nos amis de Palézieux, lors 
de la préparation du Rallye de l’année dernière. 
Cela nous a permis de gagner un temps pré-
cieux ». 

Si les démarches administratives ont été réglées 
en août dernier, la construction de l’immense 
espace de fête a débuté en septembre : « Pour 
vous donner une idée, la plus petite structure 
que nous avons eu à bâtir mesure 80m2… ». 
Une entreprise colossale qui, le jour J, propose-
ra un parking, un camping, une place de fête et 
de multiples terrains de sport. Car en plus d’un 
rallye motorisé et d’un rallye pédestre, tous deux 
organisés sous forme de jeux de piste, la manifes-
tation accorde traditionnellement une place de 
choix au football, au tir à la corde, à la pétanque 
ou encore au volleyball. « Pour ce dernier, on 
escompte, par exemple, l’inscription de 200 à 
250 équipes », précise Kilian Combernous.

« Même si l’enneigement était loin d’être idéal, 
nous avons pu accueillir sans interruption les 
élèves des différents cercles scolaires (Vevey, 
La Tour-de-Peilz, Corseaux, Corsier, 
Chardonne, Jongny, Blonay – Saint-Légier), 
sans aucune annulation et sans avoir recours à 
notre plan B (mise sur pied d’activités diverses 
autres que les sports de glisse) ». Tout en re-
connaissant que la traversée entre les deux do-
maines des Motalles et de La Châ était parfois 
un peu « limite », Yves Grundisch, directeur de 
l’ESSSP, se félicite néanmoins d’avoir pu les uti-
liser en continu.

Heureux d’avoir réussi à maintenir les dates 
prévues, préservant ainsi le travail des mo-
niteurs - les cours pour écoliers représentent 
quelque 24'000 journées d’enseignement au 
total -, Yves Grundisch est également satisfait 
d’avoir pu mettre sur pied, chaque vendredi 
durant sept semaines, un concours entre les 
participants aux cours. « Non seulement, c’est 
une motivation supplémentaire pour eux, mais 
c’est aussi un bon moyen de promouvoir le 
Raiffeisen Erika Hess Open et de les inciter à y 
prendre part », assure le responsable de l’ESSSP.

Maxime Fontannaz
Laurent de Senarclens 

Killian Combernous (devant) avec une équipe de la Jeunesse sur le site de l'Arbériat

  

COMM’une info          
Sandra Culand / LdS
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DICASTÈRES - La Municipalité de la nouvelle Commune de Blonay – Saint-Légier est entrée en fonction le 
1er janvier 2022. Composée de 7 membres, elle s’est réunie une première fois le 12 janvier dans la salle de Municipalité, 
située au quatrième étage de la Maison de commune, à Blonay.

Nouvelle municipalité
4 anciens, 3 nouveaux
Voici la répartition des dicastères pour la législature 2022-2026

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Alain Bovay, syndic
Alain Bovay est syndic, à la tête du Service de l’administration générale. 
Il est entré à la Municipalité de Saint-Légier-La Chiésaz en 2002, dont 
il a été syndic entre 2011 et 2021. Né en 1958, il est marié et père de 
trois enfants. Titulaire d’un diplôme de directeur d’institutions sociales, 
il est à la retraite depuis 2020. Il est membre du PLR et député au Grand 
Conseil.
Suppléant : Thierry George
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Administration générale
• Autorités et communication
• Personnel (ressources humaines - développement)
• Office de la population
• Développement économique
• Tourisme

FINANCES - DÉVELOPPEMENT DURABLE - 
ENVIRONNEMENT – ENERGIE
Sarah Lisé
Sarah Lisé a fait son entrée à la Municipalité le 1er janvier 2022, à la tête 
du Service des finances, du développement durable, de l’environnement 
et de l’énergie. Née en 1979, elle est mariée et mère de deux enfants. 
Gestionnaire de projets, elle exerce la fonction d’administratrice dans 
les domaines culturel et associatif. Elle est membre du parti Les Vert.e.s.
Suppléant : Alain Bovay
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Finances communales
• Service des finances
• Développement durable
• Environnement
• Energie

URBANISME ET TRAVAUX
Thierry George
Thierry George est à la tête du Service de l’urbanisme, des travaux et de 
la mobilité. Il est entré à la Municipalité de Saint-Légier-La Chiésaz en 
2016. Né en 1961, il est marié et père de deux enfants. Titulaire d’un di-
plôme d’opticien, il est à la retraite depuis 2019. Il est membre du PLR.
Suppléant : Jean-Marc Nicolet
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Aménagement du territoire
• Mobilité et transports publics
• Gestion des espaces publics
• Police des constructions
• Eclairage public
• Projet bâtiments communaux
• Eau potable - Réseaux d’eau
• Signalisation routière/stationnement
• Services industriels

ESPACES PUBLICS
Jean-Marc Nicolet
Jean-Marc Nicolet a fait son entrée à la Municipalité le 1er janvier 
2022, à la tête du Service des Espaces publics. Né en 1955, il est marié. 
Instituteur et journaliste de formation, il est aujourd’hui à la retraite. Il 
est membre du parti Les Vert.e.s et député au Grand Conseil.
Suppléant : Bernard Degex
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Entretien du réseau routier
• Gestion des déchets et des centres de tri
• Gestion des espaces verts et terrains de sport naturels
• Gestion des espaces publics et places publiques
• Cimetières

FORÊTS - AFFAIRES CULTURELLES
Laura Ferilli
Conseillère communale à Blonay depuis 2011, dont elle a assumé la pré-
sidence depuis 2019, Laura Ferilli a fait son entrée à la Municipalité le 
1er janvier 2022, à la tête du Service du Patrimoine et des Affaires cultu-
relles. Née en 1977, elle est mariée et mère de deux filles. Elle dirige la 
section du parti socialiste de La Tour-de-Peilz et Blonay - Saint-Légier.
Suppléant : Gérald Gygli
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Gestion du patrimoine forestier communal
• Pistes forestières
• Gestion des sentiers
• Gestion des ressources forestières / exploitation
• Gestion du patrimoine arboré communal
• Sociétés locales
• Sports
• Affaires culturelles

BÂTIMENTS - DOMAINES
Gérald Gygli
Gérald Gygli (65 ans) a siégé en tant que Municipal de St-Légier-
La Chiésaz durant trois législatures avant de prendre la tête du Service 
des Bâtiments et Domaines dès le 1er janvier 2022. Marié, il a été durant 
de longues années responsable du bureau de poste du village et Chef de 

De gauche à droite : Bernard Degex, Jean-Marc Nicolet, Alain Bovay, Laura Ferilli, Thierry George, Sarah Lisé, Gérald Gygli
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service. Conseiller communal pendant trois législatures, il est membre 
du PLR.
Suppléante : Sarah Lisé
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Bâtiments et salles de gymnastique
• Fonds de communs / Vignes
• Domaines

SOCIÉTAL – SÉCURITÉ - ECOLES
Bernard Degex
Bernard Degex a fait son entrée à la Municipalité le 1er janvier 2022, 
à la tête du Service Sociétal-Sécurité-Ecoles, après avoir siégé à la 
Municipalité de Blonay pendant près de 20 ans. Né en 1963, il a une 
formation d’électronicien et d’informaticien. Marié, il est père de quatre 
grands enfants et trois fois grand-père. Il est membre du PLR.

REPRÉSENTATIONS - Après avoir s'être initié au vote électronique 
et avoir assisté à une présentation du Réseau Enfance Blonay - Saint-Légier 
(REBSL), puis adopté, après l'avoir amendé, un préavis concernant la modifi-
cation de certains articles de son règlement interne, le Conseil communal de 
la nouvelle commune s’est surtout occupé, durant sa première séance du 25 
janvier 2022, de désigner les membres des diverses commissions communales 
et intercommunales pour la législature 2022-2026. Il a notamment procédé 
aux élections suivantes : 

Conseil communal : commissions formées

Huissière suppléante
Mme Lucienne Vodoz  

Commission des finances
• M. Marc Châtelain (PLR)
• Mme Isabelle Jolivat Zwissig (PLR)
• M. Christoph Stoeri (PLR)
• M. Philippe Volet (PLR)
• Mme Corinne Andreutti (GdI)
• M. Pascal Viennet (GdI)
• Mme Heike Drost (ELU)
• Mme Anne Weill-Lévy (Les Vert-e-s)
• M. Giuseppe Singarella (PS)

Commission de gestion
• M. Dominique Ruchet (PLR)
• M. Cédric Tercier (PLR)
• Mme Maurine Volet (PLR)
• Mme Monica Simonet (GdI)
• M. Christian Mury (GdI)
• M. Laurent Volper (ELU)

Suppléante : Laura Ferilli
Ce dicastère est en charge des thématiques suivantes : 

• Gestion de la politique sociétale 
• Maison Picson
• Bibliothèque
• Accueil de la petite enfance
• Association Sécurité Riviera
• Affaires sociales - Intégration
• Egalité
• Eglise réformée - Eglise catholique
• Ecoles (conseil d’établissement)
• Transports scolaires

• M. Tanguy Krebs (ELU)
• M. David Baumeler (Les Vert-e-s)
• Mme Catherine Herrero (PS)

Commission de recours en matière de taxes 
et impôt

• Mme Delphine Egli (PLR)
• Lory Gigandet-Balsiger (PLR
• Mme Carole Roulet (GdI)
• M. Charles Morard (ELU)
• M. David Baumeler (Les Vert-e-s)

Délégués du Conseil communal auprès du 
Conseil d'établissement

• Mme Carole Schluchter Spori (PLR)
• Mme Jeanne Quillet (Les Vert-e-s)

Délégués du Conseil communal auprès 
de la Fondation pour l'accueil des enfants 
(REBSL)

• Mme Laetitia Martinez (PLR)
• Mme Florence Helg (ELU)
• Mme Tommasina Maurer (PS)

Délégués du Conseil communal auprès du 
Conseil intercommunal de l'Association 
Sécurité Riviera (ASR)

• M. Mathieu Balsiger (PLR)
• M. Julien Décombaz (PLR)
• Mme Mélanie Wunderli (PLR)
• Mme Michèle Perrelet (GdI)
• M. Gilbert Jaunin (GdI)
• Mme Magali Tarin (ELU)
• Mme Tommasina Maurer (PS)

Délégués du Conseil communal au Conseil 
intercommunal du Service intercommunal 
de gestion (SIGE)

• M. Jacques Chevaley (PLR)
• M. Frédéric Schneiter (PLR)
• Mme Annalena Hellmüller (GdI)
• M. Cédric Montet (ELU)
• M. Yves Filippozzi (Les Vert-e-s)
• M. Romain Gabriel (PLR) - suppléant
• M. Sylvain Guillaume-Gentil (GdI) - 

suppléant
• M. Christian Ferrari (ELU) - suppléant
• M. Christian Chabloz (PS) - suppléant
• M. Alain Salanon (Les Vert-e-s) - suppléant

Délégué-e-s du Conseil communal à la 
Commission de gestion de la CIEHL

• Mme Pascale Yoakim (PLR)
• M. Christian Ferrari (ELU)
• Mme Jacqueline Wassenberg (GdI) - 

 suppléante
• Mme Mirta Olgiati Pelet (Les Vert-e-s) - 

suppléante

Délégué-e-s du Conseil communal à la 
Commission de gestion du Fonds Culturel 
Riviera

• M. Matthieu Sesseli (PS)
• Mme Alexia Weill (PLR) - suppléante



COURTAGE | GÉRANCE | PPE | PROMOTION | ESTIMATIONS
Lausanne | Rolle | Genève | Neuchâtel | Vevey | Verbier | Fribourg
WWW.OMNIA.CH | RIVIERA@OMNIA.CH | +41 21 943 54 54

Une agence 
qui n’a pas peur 

de se mouiller

Demandez une estimation 
de votre bien immobilier

Gratuit 
et sans 

engagement !

Delphine Périllard Frei
psychologue - soins énergétiques

Hypnose Ericksonienne
Massages Métamorphiques
Reiki

079 471 83 24 - dperillardfrei@gmail.com
Ch. de Leyterand 17 - 1806 St-Légier

www.psychoenergievevey.ch Agréée
ASCA

LIBÉREZ-VOUS DU TEMPS !
Déléguez vos démarches administratives, comptables, 

recrutements, soutien dans l’organisation d’événements, 
sans les contraintes d’un engagement d’un(e) collaborateur(trice).

Katia Conti - 1807 Blonay - 078 619 49 19

www.katiaconti.ch

021 943 36 36

Pantone 280 CPPantone Cool Gray 5 CP

Pantone 280 CPPantone Cool Gray 5 CP

Route du Village 5
Case postale 174

1807 Blonay

Alexandre Grandjean

Spécialiste en finance
et comptabilité

avec brevet fédéral 

T  +41 21 943 10 10
M  +41 79 291 16 68

grandjean.ficops@bluewin.ch
www.ficops.ch

A VOTRE SERVICE  POUR

Conseils
Déclaration d’impôts

Personnes physiques et morales
Comptabilité

Indépendant et société
Prévoyance et succession

Riviera
PompesFunèbres

Massimo Carbonara
Conseils en prévoyances funéraires

À votre disposition 24h/24 - 021 961 11 12
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INFOS

REBSL  

La Fondation pour l'accueil des enfants de 
Blonay – Saint-Légier, qui gère les structures 
d’accueil préscolaires et parascolaires, informe 
les parents que les inscriptions en vue d’un 
renouvellement de placement au sein du réseau 
REBSL, pour la rentrée d’août 2022, auront 
lieu en mars et avril 2022. Comme l’année 
passée, toutes les informations et documents 
nécessaires aux renouvellements de placement 
seront disponibles dès mi-mars 2022 sur le site 
internet. 

Mérites de Blonay – 
Saint-Légier 
Attention à la date butoir  : 
28 février 2022

St-Légier-La Chiésaz : 
dernier tronçon 
en travaux à la route 
des Deux-Villages

Après deux années de reports et d’annulations, la 
cérémonie des Mérites 2022 de Blonay – Saint-
Légier, destinés à récompenser les prestations 
sportives ou culturelles des habitants et des 
sociétés de la commune, aura lieu le vendredi 
13 mai prochain. 

Le mérite individuel est attribué à une personne 
qui a obtenu, dans l'année et dans une catégorie 
officielle, un titre de champion vaudois, un 1er, 
2e ou 3e rang au niveau romand ou national ou 
qui a participé avec succès à un championnat/
épreuve de niveau international. Le mérite 
collectif a, lui, pour but d’honorer toute 
collectivité sportive ou culturelle locale pour des 
résultats ou accomplissements exceptionnels, 
voire un comité ayant organisé avec succès une 
manifestation d'une importance avérée.

Les personnes ou les sociétés ont jusqu’au 28 
février 2022 pour déposer leurs candidatures 
- individuelles ou collectives - au moyen du 
formulaire disponible sur le site internet.

Respectant le planning établi, la deuxième 
étape des travaux de réhabilitation de la route 
des Deux-Villages, à St-Légier-La Chiésaz 
- du chemin de Praz Chopart au Collège de 
La Chiésaz -, a démarré en janvier, du côté 
amont de la route, des feux régulant la 
circulation. Dès la mi-mars, ce sera autour de 
la partie aval, le trafic étant toujours alterné. 
Au début des vacances scolaires, le chantier 
sera déplacé sur le dernier tronçon (Collège de 
La Chiésaz-giratoire de Plan Bourdin). Celui-
ci inclura le remodelage de la cour du collège, 
afin d’en faire une petite place de village (les 
arbres seront conservés), le réaménagement de 
l’arrêt de bus existant (ligne 215 des VMVC 
et transports scolaires), le déplacement du 
parking (devant Denner) le long de la route, 
durant les travaux seulement, ces places de 
parc temporaires étant remplacées, à la fin du 
chantier, par une nouvelle arborisation plus 
adaptée afin de créer des îlots de fraîcheur. 
Au vu de l’impact des travaux sur leur vie 
quotidienne, une séance d’information a 
été organisée le 15 février pour les élèves 
de l’établissement, afin de les sensibiliser 
aux risques de ce genre d’opérations. Une 
réunion du même type aura lieu à la rentrée 
scolaire. Comme prévu, la fin du gros oeuvre 
devrait coïncider avec l’ouverture du magasin 
COOP, en décembre 2022.

Accueil préscolaire 
et parascolaire
Inscriptions jusqu’au 
14 avril 2022

JUBILAIRES - Comme c’était le cas précédemment, Blonay – Saint-
Légier entend continuer à fêter les centenaires et les nonagénaires. Compte tenu 
de la situation sanitaire, aucune visite à domicile n’est prévue pour l’instant, 
mais chaque personne concernée a reçu ou va recevoir une lettre, un cadeau 
et des fleurs pour marquer l’événement. Ci-dessous, la liste des jubilaires pour 
2022 (dans l’ordre chronologique des dates de naissance) :

45 centenaires (ou plus) et nonagénaires 
fêtés en 2022 à Blonay – Saint-Légier
BLONAY
100 ans et plus
Hildegard Roewer (102 ans)
Ilse Hartmann 
Renée Schüpbach
Lucette Glauser 
Jean-Jacques Sollberger 

90 ans
André Lardrot 
Simone Rapin 
Yvette Bergoz 
Marlyse Domon 
Louisette Mury 
Ginette Baur  
Gérald Olivier 
Eliane Guillod 
Philippe Dulex  
Micheline Mégroz 

Madeleine Säuberlin 
Edgar Mabboux  
Georgios Dervenagas 
Denise Mamin  
Alice Graf 
Gertrud Charles 
Santiago Hospital Rusiñol 
Roland Bonjour

ST-LEGIER-LA CHIESAZ
100 ans et plus
Hilda Auer (105 ans)
Liselotte Noam (102 ans)
Luigia Caretti (101 ans)
Gabrielle Tschannen (101 ans)
Jacqueline Favre
Anita Mury

90 ans
Petronella Couwenberg 
John Bueche 
Hélène Taverney 
Georges Mayor  
Pierre Vogel 
Georgette Genand 
Marcel Turrian 
Margaritha Ackermann
Daniel Dulex 
Erwin Blättler 
Klara Gasser  
Marie-Thérèse Schaffter 
Pia Müller 
Ginette Gavillet 
Elisabeth Estoppey 
Claudine Bolomey

COMM’une info         

COMM’une info         
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ORGANISATION - Depuis le 1er janvier 2022, vous voilà citoyens d’une 
nouvelle commune : Blonay – Saint-Légier. Un mariage qui vient sceller une 
longue histoire partagée et offre l’opportunité de faire émerger un véritable 
projet pour le futur.

Nouvelle Commune de Blonay – Saint-Légier
Se projeter dans un avenir durable

INFOS 

Même si elles font désormais partie d’un en-
semble plus grand, les localités de Blonay et 
Saint-Légier-La Chiésaz conserveront leur nom, 
leur identité et leurs traditions. L’appartenance 
à une nouvelle entité administrative doit contri-
buer à renforcer ce savoir-vivre ensemble cultivé 
de longue date.

Mais alors, pourquoi fusionner ? Cette union 
représente une occasion unique pour la com-
mune de faire émerger une vision d’avenir, d’ac-
croître son influence dans la région et de revoir 
la manière dont les prestations sont fournies à 
la population.

Avec près de 12’000 habitants, Blonay – Saint-
Légier rejoindra le groupe des villes au sein de 
l’Union des communes vaudoises et devrait être 
autorisée à faire son entrée dans l’Union des 
villes suisses. Elle devient la quatrième ville de 
la Riviera, contribuant de facto à un rééqui-
librage des forces entre les rives du Léman et 
les communes du haut. Une taille qui lui per-
mettra d’avoir davantage de poids sur des sujets 
qui sont toujours plus nombreux à être traités à 
l’échelon cantonal ou régional, notamment en 
matière de sécurité, de mobilité, de tourisme ou 
de promotion économique, pour la préservation 
de l’emploi.

A un moment charnière, où les deux villages de-
viennent ville, l’opportunité se présente pour les 
autorités de soutenir la transition énergétique, 
de développer la mobilité douce et d’assurer un 
développement durable du territoire commu-
nal, tout en favorisant l’emploi et les savoir-faire 
locaux. Pour y parvenir, il est important que 
les différentes sensibilités puissent s’exprimer. 
Il faudra également veiller à conserver un es-
prit collégial, construire une municipalité ou-
verte au dialogue, proche de la population, qui 

favorise les démarches participatives pour faire 
comprendre ses projets. Tout cela en conservant 
son âme et une vie locale qui ont contribué à 
faire de ce coin de pays un cadre recherché pour 
sa qualité.

Ce qu’il faut savoir, en bref

Siège de l’administration
La Maison de commune de Blonay est le siège 
de la nouvelle Commune de Blonay – Saint-
Légier. Situé au centre du village, facilement 
accessible par la route et les transports publics, 
le bâtiment abrite notamment les guichets de 
l’administration, le secrétariat communal, les 
bureaux du syndic et des municipaux, des salles 
de séances ainsi que l’Office de la population, le 
Service des finances et la Fondation intercom-
munale pour l’accueil des enfants (REBSL). 

Le Service de l’urbanisme et des travaux, le 
Service des eaux et l’archiviste seront, quant à 
eux, regroupés au sein du Bâtiment communal 
de St-Légier-La Chiésaz.

Nouvelles autorités
Les nouvelles autorités sont désormais consti-
tuées d’une municipalité de 7 membres et d’un 
Conseil communal de 80 membres. La nouvelle 
municipalité est entrée en fonction le 1er janvier 
2022 et a tenu sa première séance le 12 janvier. 
Son action s’inscrira dans le cadre d’un pro-
gramme de législature, en cours d’élaboration, 
qui sera communiqué via le site internet de la 
commune et les réseaux sociaux.

Adresse postale
Depuis le 1er janvier 2022, la nouvelle 
Commune de Blonay – Saint-Légier réunit 
les villages de Blonay et St-Légier-La Chiésaz. 
Les deux localités conservent leur nom et leur 

numéro postal. Les adresses postales des habi-
tants demeurent donc inchangées.

Commune d’origine
Les communes d’origine seront inscrites à côté 
du nom de la nouvelle commune. Sur un docu-
ment officiel il sera, par exemple, mentionné : 
« Originaire de Blonay – Saint-Légier (Blonay) ».

Déchetteries
Les centres de tri de Blonay et St-Légier-La 
Chiésaz ne seront que peu impactés par la fu-
sion des deux communes. Néanmoins, les habi-
tants ne pourront pas obtenir un accès aux deux 
sites, car ceux-ci sont proches de la saturation. 
Les Blonaysans continueront donc à se rendre à 
la Déchetterie de La Baye et les Saint-Légerins 
au Centre de tri du Chapon.

Taux d’imposition
En matière de fiscalité, le taux d’imposition 
principal de la nouvelle commune, fixé par 
la convention de fusion, est de 68.5, sous ré-
serve d’une modification des charges liées à la 
péréquation. Il est applicable à l’ensemble du 
territoire de la nouvelle commune pour toute 
l’année 2022.

OUVERTURE DES BUREAUX DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Maison de commune (Blonay)

Lundi à vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h
En dehors de ces horaires, les services reçoivent sur rendez-vous

N° de téléphone centralisé : 021 564 02 00

Liste et contacts de tous les services communaux :
www.blonay-saint-legier.ch

COMM’une info
Sandra Culand
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PRATIQUE - A nouvelle commune, nouveau site internet ! Clair, riche en contenus et lisible sur tous les supports, 
blonay-saint-legier.ch réunit une somme d’informations pratiques et d’actualité sur la vie locale et ses acteurs, qui 
touchent à de nombreux domaines du quotidien.

Un nouveau site internet qui crée des liens
Ce nouveau site s’inscrit dans la volonté de la municipalité de renforcer progressivement sa communication, dont il représente la pierre angulaire. 
L’administration dispose désormais d’un support pour informer plus largement sur ses prestations, mais aussi pour mettre en valeur le travail de ses 
équipes, des commerces et des sociétés locales. 

Porte d’entrée dans la nouvelle commune
L’objectif pour la commune est de proposer à l’avenir davantage de prestations administratives en ligne, par le biais de formulaires interactifs, sans que 
les personnes aient besoin de se déplacer. Mais il demeurera, bien entendu, toujours possible à celles et ceux qui le désirent, de se rendre à la Maison de 
Commune pour un conseil ou obtenir un document.

Deux zones de recherche utile
Vous trouverez sur la page d’accueil, au bas de 
la photo, deux zones de recherche. La première 
() vous permet d’effectuer une investigation 
par mot clé afin de trouver vos informations ra-
pidement. La seconde () vous renseigne sur 
les demandes les plus fréquentes. Ce moteur de 
recherche est prédictif et tire parti de vos dé-
marches successives pour affiner ses résultats.

La page d’accueil
La page d’accueil est construite de manière à 
offrir le chemin le plus court pour accéder aux 
informations désirées. Le menu principal du 
site vous suit durant toute votre navigation sans 
avoir besoin de remonter en haut de la page. Un 
« fil d’Ariane » vous permet de vous situer sur le 
site en fonction de l’état de vos recherches.

En dessous de la photo, vous trouverez un 
«  Focus » () avec des raccourcis vers les ser-
vices et prestations les plus demandés, les der-
nières « Actualités » communales ainsi que les 
principaux « Evènements » culturels, sportifs et 
festifs à l’agenda. En pied de page figure un rap-
pel des heures d’ouverture de l’administration.

La navigation
Le menu principal () du site internet est dé-
composé en 7 onglets. 

L’onglet « Portrait » vous permet de mieux 
connaître la commune, son histoire et ses at-
traits et atouts pour les visiteurs comme pour 
les habitants.

L’onglet « Vie pratique », est un conden-
sé d’informations utiles pour vous faciliter 
la vie au quotidien : mobilité, écoles, garde 
d’enfants, urgences et liste des commerces et 
entreprises.

L’onglet « Loisirs/Activités » vous donne un 
aperçu de toutes les activités de loisirs, cultu-
relles et familiales, avec un agenda des évène-
ments communaux.

L’onglet « Autorités » présente l’organisation 
politique de la commune avec un annuaire 
des élus et un calendrier des principales élec-
tions et votations.

L’onglet « Administration » réunit toutes les 
informations relatives aux prestations four-
nies par la commune et ses services, avec un 
accès aux différents règlements et lois en vi-
gueur. C’est également ici que vous trouverez 
les enquêtes publiques en cours.

L’onglet « News » fait écho aux dernières ac-
tualités et informations communales : com-
muniqués de presse, annonces de chantiers en 
cours, agenda et journal communal.

Enfin, l’onglet « Durabilité » recense les en-
gagements et programmes auxquels participe 
la commune. COMM’une info         Blonay – Saint-Légier
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Maison Picson / Blonay
Pour jeunes et moins jeunes
La Maison Picson, qui a de nouvelles coordon-
nées depuis le 1er janvier de cette année (voir 
ci-dessus), propose toute une série d’anima-
tions en mars, pour les jeunes, les adultes et les 
retraités actifs.

Enfants
Picson’Loisirs et Picson’Pass Mercredi après-midi)
Mercredi 2.03 Picson’Loisirs - Atelier Marionnettes
Mercredi 9.03 Picson’Pass - Tournoi cartes Pokémon
Mercredi 16.03 Picson’Loisirs - Atelier Peinture
Mercredi 23.03   Picson’Loisirs - Aventure à Picson
Mercredi 30.03 Sortie Picson’Pass - « JumpLand » (Aigle)

Adultes et jeunes retraités actifs  
Mon Rendez-vous Jeudi après-midi)
Jeudi 10.03 « Découverte d’Alfred Béguin à travers St-Légier »
Jeudi 24.03 Visite du Musée cantonal des Beaux-Arts (MCBA), à Lausanne
Samedi 26.03 
au 1.04 Exposition de peintures Claire Gerber-Bernasconi 

BLONAY

Séances du conseil communal
01.03.22 / 20h
29.03.22 / 20h
Aula du Groupe d’Utilité Publique de Bahyse

Le marché villageois de Blonay
Prochaines dates : 18, 25
février, 4, 11, 18, 25 mars
de 7h30 à 12h, sur la Place du Village

Raiffeisen Erika Hess Open
Course de ski
05.03.22 / dès 8h30
Les Pléiades

Groupe des Yodleurs Riviera
Soirée annuelle
02.04.22 / 20h15
Grande salle de Cojonnex

ST-LÉGIER - LA CHIÉSAZ

Chœur d’hommes de St-Légier
Soirée annuelle
25.03.22 / 20h15
26.03.22 / 20h15
Billets : 
Kiosque Chez Miki (St-Légier-La Chiésaz)
Pharmacie de St-Légier /Kiosque de 
Cojonnex (Blonay)
Par internet : choeurhommesstlegier.ch
Grande salle, Salle Le Grammont

AGENDA-LOISIRS

COMM’une info            Maison Picson

COMM’une info            Chœur d’hommes de St-Légier
COMM’une info          

Claire Gerber-Bernasconi

NOUVELLES COORDONNÉES 
DE LA MAISON PICSON 

Centre social et culturel de Blonay – Saint-Légier 

Téléphone : 021 564 03 80
Courriel : maisonpicson@bstl.ch

Site : www.maisonpicson.ch

Exposition : Claire Gerber-Bernasconi 
pour une bonne œuvre
Genevoise d'origine, Claire Gerber-Bernasconi (Claire, de son nom 
d'artiste), a successivement été maîtresse enfantine, ouvert un atelier de 
peinture libre pour enfants, avant de suivre des études à la Kunstgewerbe 
Schule - "un vieux rêve" -, puis d'ouvrir son propre atelier à Blonay, 
pour y pratiquer la gouache et l'aquarelle principalement. "Comme 
je suis avant tout une transmetteuse, j'ai aussi donné  des cours d’ini-
tiation au dessin « grâce au cerveau droit » à des centaines d'adultes".
La Maison Picson, à Blonay, lui ouvre ses portes pour exposer, sous 
le titre « Tranches de vie » - du 27 mars au 1er avril 2022 -, quelque 
45 oeuvres qui, toutes, ont marqué une étape importante de son existence. 
Selon le vœu de l’artiste, le produit de leur vente sera intégralement versé à 
l’Entraide familiale (antenne de Blonay - Saint-Légier, dont elle est chauf-
feur bénévole). Vernissage le 26 mars, de 17h à 20h. L’exposition sera vi-
sible ensuite le 27 mars (10h-15h), puis du 30 mars au 1er avril (15h-17h). 
Renseignements : Claire Gerber-Bernasconi : 021 971 16 17

Chœur d’hommes de St-Légier
Nouveau répertoire au programme
Fort d’une petite trentaine de chanteurs qui se retrouvent chaque jeudi 
après-midi pour deux heures de répétition sous la baguette de Frédéric 
Jochum, le Chœur d'Hommes de St-Légier vivra ses deux soirées 
annuelles les 25 et 26 mars prochains. A cette occasion, l’ensemble 
donnera un aperçu de son nouveau répertoire. En 2ème partie, il cédera la 
place au groupe valaisan Vamolo Trémolo qui s’est fait une spécialité de 
revisiter avec humour la chanson française. Dans l’attente de ce double 
rendez-vous, le Chœur d’hommes de St-Légier tient à remercier ses 
généreux donateurs et sympathisants pour leur soutien et leur fidélité.

Ouverture des portes à 19h15, rideau à 20h15. Vente des billets : 
Kiosque Chez Miki, Pharmacie de St-Légier, Kiosque de Cojonnex 
(Blonay). Possibilité de les commander également en ligne, sur le site 
internet de la société: www.choeurhommesstlegier.ch.

Chœur d’hommes de St-Légier
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AGENDA-LOISIRS

SKI - Après deux années « sans », en raison de la pandémie et des mesures 
sanitaires prises pour l'endiguer, Les Pléiades devraient, selon toute vrai-
semblance, accueillir la 20e édition du Raiffeisen Erika Hess Open samedi 
5 mars prochain.

20e Raiffeisen Erika Hess Open
Edition-anniversaire aux Pléiades
« Nous devons relancer la machine, en réactivant 
l’intérêt des gens de la Riviera pour cette épreuve 
et en faisant passer notre message auprès des 
écoles de la région », affirmait Jacques Reymond 
en 2019, moins d’une année avant son décès su-
bit. Ses vœux auraient dû être exaucés en 2020, 
puis en 2021, mais la pandémie et la météo en 
ont décidé autrement. Cette fois devrait être la 
bonne, du moins Erika Reymond-Hess l’espère-
t-elle. « Cette année, comme en 2019, nous avons 
programmé cette compétition en fin de saison 
afin que les écoliers qui ont bénéficié des cours à 
l’Ecole Suisse de Ski et de Snowboard Les Pléiades 
en janvier-février puissent venir aussi se mesurer 
sur les pentes des Motalles ».

Tous les voyants sont donc au vert pour que 
cette épreuve, ouverte aux skieurs de 3 à 
90 ans et disputée sous la forme d’une manche 
de slalom géant, puisse accueillir un maximum 
de participants. « Certes, il est souvent plus facile 

d’organiser une compétition dans la continuité, 
mais je peux vous assurer que la motivation des 
organisateurs est intacte et que nous avons tous 
très envie que cette épreuve puisse se dérouler », 
martèle Erika Reymond-Hess, marraine de cette 
manifestation depuis son lancement, en 2001.

Si cette 20e édition verra la participation de plu-
sieurs personnalités du monde du ski - l’ancien 
Conseiller fédéral Adolf Ogi, les skieuses Brigitte 
Oertli et Monika Hess notamment - et qu’elle 
comprendra des catégories Hommes et Femmes, 
l’épreuve sera, comme toujours, réservée prioritai-
rement aux jeunes compétiteurs, filles et garçons, 
de 2005 à 2019. Côté animations, sont prévus, 
entre autres, un groupe de sonneurs de cloches et 
un atelier de grimage pour les enfants, sans oublier 
le stand de ravitaillement à petits prix.
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1806 St-Légier
Z.I. Rio Gredon

Jean-Luc EMCH

Tél. 021 943 40 63jle@carrosseriedurondpoint.ch

Possibilité de prendre rendez-vous en ligne sur 
le site internet : www.ophtalmologue-blonay.ch

Route du Village 1 | 1807 Blonay 
021 931 60 06 | info@ophtalmologue-blonay.ch

Dr Alessia Basso Voisin
 Spécialiste FMH en ophtalmologie

Route du Village 1 | 1807 Blonay
021 931 60 06 | Digicode 1807A 

info@ophtalmologue-blonay.ch | www.ophtalmologue-blonay.ch

Dr Alessia Basso Voisin
 Spécialiste FMH en ophtalmologie

Route du Village 1 | 1807 Blonay
021 931 60 06 | Digicode 1807A 

info@ophtalmologue-blonay.ch | www.ophtalmologue-blonay.ch

Dr Alessia Basso Voisin
 Spécialiste FMH en ophtalmologie

Route du Village 1 | 1807 Blonay
021 931 60 06 | Digicode 1807A 

info@ophtalmologue-blonay.ch | www.ophtalmologue-blonay.ch

Dr Alessia Basso Voisin
 Spécialiste FMH en ophtalmologie

Route du Village 1 | 1807 Blonay
021 931 60 06 | Digicode 1807A 

info@ophtalmologue-blonay.ch | www.ophtalmologue-blonay.ch

La doctoresse Alessia Basso-Voisin, 
diplômée FMH, a le plaisir de vous recevoir 
dans son cabinet d’ophtalmologie à Blonay ;

•  Ophtalmologie de l’adulte et de l’enfant

•  Ophtalmologie générale : lunettes, glaucome,  
 cataracte, paupière, pathologie cornéenne, rétine,  
 macula, inflammation et infection, diabète

• Bilan et traitement orthoptique

• Urgences

Cabinet Dentaire 
Le sourire est message universel 
§ Soins généraux pour enfants et adultes

§ Hygièniste

§ Blanchiment et esthétique dentaire

§ Implantologie et chirurgie orale

§ Orthodontie

Rue de la Gare 1A www.hident.ch 
1807 Blonay 021 / 943 54 00 

Dr Rita Oliveira 
Diplôme fédéral 

Les 3 étapes de l’EHO 2022
Le Raiffeisen Erika Hess Open aura lieu sa-
medi 5 mars, aux Pléiades (CHF 20.- pour 
les coureurs de 1932 à 2004, y compris té-
léskis . Gratuité pour les enfants et adoles-
cents jusqu’en 2005, train Vevey-Les Pléiades 
et téléskis inclus). CHF 25.- (adultes et ac-
compagnants). Le délai d’inscription est fixé 
au 1er mars à 18 heures. Aucune inscription 
sur place. 
Renseignements : pleiades@erikahessopen.org
Auparavant, Les Diablerets auront ouvert 
les feux mercredi 23 février (13 catégories, 
dès 3 ans, course en semi-nocturne). Quant 
à la dernière épreuve, elle se déroulera à 
La Fouly, dimanche 13 mars. Inscriptions en 
ligne exclusivement : www.erikahessopen.org.
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www.meyercc.ch

www.kalinelectricite.ch

Maxime Fontannaz
Laurent de Senarclens

REPRISE - Au mois de septembre dernier, la société Kalin Electricité a 
repris les activités et l’ensemble du personnel d’Arélec, dont les bureaux ont 
pignon sur rue, à la route des Deux-Villages 65, à Saint-Légier. L’entreprise 
offre une large palette de services aux entreprises, aux particuliers et aux 
collectivités de la région.

IMMOBILIER - Se lancer dans une aventure immobilière s’apparente 
rarement à un long fleuve tranquille : entre le financement, les démarches 
administratives, les différents règlements et la réalité concrète du terrain, les 
déconvenues ou les contretemps peuvent surgir de toutes parts. Heureusement, 
il existe des professionnels aguerris dont le métier consiste précisément à 
faciliter le périple. C’est le cas de Frédéric Meyer, fondateur et administrateur 
de la société Meyer Conseils & Constructions Sàrl, à Blonay-St-Légier.

Kalin Electricité : source d’énergie

Meyer Conseils et Constructions Sàrl
La polyvalence au service de vos projets

Titulaire depuis 2018 d’une maîtrise fédérale 
d’installateur-électricien, Hüseyin Kalin ne 

Concevoir des plans, solutionner des questions 
énergétiques ou encore mettre en place des me-
sures de protection incendie : la pluralité des 
casquettes n’est pas de nature à effrayer Frédéric 
Meyer, bien au contraire : « Je pense que c’est 
justement cette polyvalence qui fait ma force 
», glisse-t-il avec un soupçon d’accent issu de 
son Jura natal. Titulaire de deux CFC, l’un de 
charpentier et l’autre de dessinateur en bâti-
ment, le Blonaysan décroche dans la foulée un 

COMMERCES

Hüseyin Kalin

tarde pas à se mettre à son compte et créée sa 
propre entreprise au Mont-sur-Lausanne en 
2019. Lorsque l’occasion de reprendre Arélec 
se présente, le jeune entrepreneur de 39 ans 
n’hésite pas longtemps, ce qui lui permet à la 
fois de s’agrandir et de déménager sa petite en-
treprise à St-Légier-La Chiésaz, le rapprochant 
ainsi de son domicile. 

« Dans notre métier, les compétences sont 
primordiales et j’attache beaucoup d’impor-
tance à la formation », précise Hüseyin Kalin. 
L’entreprise compte aujourd’hui dix collabora-
teurs, tous titulaires d’un CFC ou d’un brevet 
fédéral. Nous sommes en mesure d’offrir une 
très large palette de services dans les domaines 
des installations électriques, de la téléphonie, 
d’Internet et de la domotique. Nos clients sont 
devenus très sensibles à leur consommation 
d’énergie et recherchent des solutions alterna-
tives, plus durables. A nous de leur proposer 
des solutions. »

Parmi les demandes les plus fréquentes, la pose 
de panneaux photovoltaïques, l’installation de 
recharge pour les véhicules électriques ou le 
remplacement de luminaires à incandescence 

COMM’une info
Sandra Culand

diplôme  ES de technicien en gestion énergétique, 
puis une certification Minergie avant d’obtenir la 
certification « SEVEN Vaud », sésame assez peu 
répandu qui lui permet d’établir et de contrôler 
les « formulaires énergie » lors d’une mise à l’en-
quête sur le territoire cantonal. Un CV impres-
sionnant auquel s’ajoute encore un brevet fédéral 
de spécialiste en protection incendie et le titre 
d’expert CECB (Certificat énergétique cantonal 
des bâtiments). Autant de formations post-CFC 

effectuées en cours d’emploi dans des bureaux 
d’architectes à Renens, Lausanne et Vevey. 

C’est donc avec un solide bagage que Frédéric 
Meyer décide de créer sa propre entreprise en 
2017 : Meyer Conseils & Constructions Sàrl. 
«  Depuis les débuts, je tâche de développer 
progressivement la gamme de prestations de la 
société », précise le technicien qui, face aux défis 
économiques, environnementaux et sociétaux, se 
dit soucieux d’amener des solutions pragmatiques, 
élégantes et efficaces à ses clients – que ce soit 
des privés, des institutions, des communes ou 
des promoteurs – en collaborant régulièrement 
avec des architectes. Un credo et une somme 
de compétences qu’il n’exclut d’ailleurs pas de 
mettre en œuvre pour un projet personnel : « Si 
l’occasion se présente, c’est vrai que je serai assez 
tenté de construire par moi-même une maison en 
totale autonomie énergétique ». 

par du LED. « Notre rôle consiste à conseil-
ler les clients et à les accompagner dans la 
réalisation de leur projet. En ce qui concerne 
le photovoltaïque, nous nous occupons des 
demandes d’autorisation à la commune, des 
contacts avec Romande Ernergie et de tous 
les branchements. La pose des panneaux est 
effectuée par une entreprise partenaire spécia-
lisée. Pour l’éclairage domestique, il faut sa-
voir qu’une ampoule LED consomme dix fois 
moins et dure dix fois plus longtemps qu’une 
ampoule traditionnelle, pour un prix deux fois 
plus élevé seulement. Le calcul est donc vite 
fait ! » Le remplacement de vieux appareils 
électriques énergivores représente une autre 
source d’économie substantielle.

Un autre volet des activités de Kalin Electricité 
concerne la téléphonie et Internet, avec la 
pose de câblage universelle et informatique, 
pour le compte d’entreprise ou de particuliers. 
Soucieuse de ne pas laisser ses clients en plan, 
l’entreprise propose un service de dépannage 
durant la journée, du lundi au vendredi.
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artisanmenuisier-laurentducraux.com

COMMERCES

COMM'une info          Sandra Culand

ARTISANAT - Fils d’ébéniste et de restaurateur de meubles anciens, 
l’amour du bois naît très naturellement en lui et, dès l’adolescence, Laurent 
Ducraux sait déjà qu’il en fera son métier. Dans son atelier situé au chemin 
des Vignerons, il donne vie à toutes sortes d’objets et de meubles en bois.

Laurent Ducraux
Le bois, source d’inspiration
Après avoir obtenu son CFC de menuisier 
et suivi des cours à l’Ecole suisse du bois à 
Bienne, il commence son activité en tant 
qu’indépendant, puis il travaillera douze ans 
chez Gétaz-Miauton. Fin 2017, une restruc-
turation lui donne l’occasion de rebondir. A 
53 ans, il décide de reprendre sa liberté et 
l’atelier paternel, où il accueille volontiers ses 
clients.  « Je me rends compte maintenant que 

c’est quand je touche le bois dans mon atelier 
que je me sens le mieux et ici je me sens plus 
proche des gens  », explique-t-il. 

Il se présente volontiers comme un créateur 
d’objets artisanaux et privilégie le travail à la 
main et l’usage de machines traditionnelles. 
«  Le bois massif, par sa beauté, son toucher, 
est une matière exceptionnelle et diversifiée 
qui permet de laisser libre cours à son imagi-
nation.  » C’est ainsi qu’il donne vie à nombre 
d’objets du quotidien, tels des planches à dé-
couper, planches à pain, poivriers -équipés 
d’un mécanisme suisse de qualité -, et, grâce à 
la technique du tournage sur bois, il façonne 
des sucriers et autres petits plats qui repré-
sentent autant d’idées de cadeaux originales 
et durables. « Je privilégie l’utilisation de bois 
local, d’excellente qualité. »

La création de tables, de meubles de range-
ments et de bureaux sur mesure constitue 
une autre facette de son activité. « Le bois se 
marie très bien avec le métal ou l’inox, deux 
matériaux travaillés en collaboration avec son 

fils, constructeur métallique. » Notre menui-
sier s’est également trouvé une nouvelle pas-
sion pour l’époxy, une résine composite, très 
résistante. Colorable à l’envie, esthétique et 
originale, l’époxy se prête à de nombreuses 
réalisations pratiques et décoratives et offre 
de très belles combinaisons avec le bois. « Je 
viens de terminer la création d’une table en 
époxy pour un client qui m’a occupé pendant 
les fêtes de fin d’année. »

Ouvert aux dernières technologies et à une 
demande toujours plus forte de ses clients 
pour des bois naturels, Laurent Ducraux s’est 
équipé d’une installation de décapage écolo-
gique, appelée aérogommeuse, qui respecte 
les surfaces en bois. Le procédé consiste à gi-
cler des grains de pierre naturelle (du garnet) 
sur le bois pour le décaper tout en douceur et 
lui redonner un aspect naturel. 

Certains clients lui confient également un 
meuble à restaurer pour lui donner une se-
conde vie. 

«Venez me trouver dans mon atelier afin de 
découvrir mon univers. Au lieu de changer du 
vieux par du neuf, choisissez de réparer, ainsi 
vous contribuez à soutenir les petits artisans 
locaux».

Laurent Ducraux

Frédéric Meyer

Petit banc en prunier avec époxy

Divers poivriers



N0 55INFO18

COMM'une info
Marina Kienast Gobet
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RECETTES - De l’huile de noix traditionnelle au vacherin fribourgeois d’alpage, en passant par la farina bóna 
tessinoise ou le birnel - sorte de miel de poire -, la Suisse regorge de bons produits, parfois méconnus. Simplement 
Suisse propose un voyage au cœur du Patrimoine culinaire suisse, des rencontres avec des artisans et des produits 
emblématiques qui ont inspiré à la Saint-Légerine Marina Kienast Gobet 40 recettes originales.

Marina Kienast Gobet
Tout simplement bon !

Née à Sao Paulo (Brésil), d'un père suisse et 
d'une mère hongroise, Marina Kienast Gobet 
a grandi au sein d’une famille multiculturelle. 
Amateurs de bonne cuisine, ses parents lui in-
culquent très tôt l'amour de la gastronomie en 
lui faisant découvrir les saveurs de différentes 
cultures, sans oublier les classiques de la tradi-
tion suisse. « Il n’était pas rare de partager une 
bonne choucroute autour de la table familiale 
ou de boire une ovo chaude », sourit Marina.

Le mannequinat lui donne la possibilité de dé-
couvrir le monde mais il s’avère parfois difficile 
pour la jeune fille de se serrer la ceinture, lors-
qu’on est gourmande et que les tentations sont 
trop grandes ! Quelques années plus tard, brus-
que changement de direction : sa passion pour 
la gastronomie prend le dessus et elle part pour 
Paris suivre des cours de cuisine et de pâtisserie 
aux écoles Le Cordon Bleu et Lenôtre. « Et c’est 
là que je rencontre mon époux, Philippe Gobet, 
Chef Cuisinier, Meilleur Ouvrier de France et 
décide de m’installer à Paris avec lui. »

L’ovomaltine se déguste aussi à Sao Paolo
En 2002, elle devient l’une des présentatrices de 
l’émission culinaire Bon appétit bien sûr diffusée 
sur FR3 et animée par Joël Robuchon. Pendant 
plusieurs années, elle sillonne la France de long 

en large pour les besoins des tournages à la dé-
couverte des artisans du goût et de produits du 
terroir. S’ensuivent plusieurs collaborations 
avec des émissions et magazines culinaires. En 
manque de nature, le couple, qui entretemps a 
donné naissance à une petite fille, décide de s’ins-
taller en Suisse en 2014, à la Tour-de-Peilz puis 
à Saint-Légier-La Chiésaz. La jeune maman se 
consacre pleinement à l’éducation de sa fille, le 
temps que germe l’idée d’un premier livre consa-
cré à un aliment ô combien inscrit dans les gênes 
de chaque Suisse : l’ovomaltine. « Curieusement, 
c’est à Sao Paolo que j’ai découvert ce produit 
dont les Brésiliens raffolent ». Intitulé Ovo Book, 
ce livre présente 30 façons originales de déguster 
le plus suisse des ingrédients.

Dix produits emblématiques
Une discussion avec son éditeur l’amène à ren-
contrer Tania Brasseur, docteure en lettres et 
membre du comité du Patrimoine culinaire 
suisse. Les deux femmes ont en commun leurs 
origines diverses, l’attachement à leurs racines 
suisses, une passion pour la cuisine et les bons 
produits, ainsi que le goût du partage. Naît alors 
l’idée d’un livre de recettes autour de 10 produits 
suisses emblématiques, certains très connus, 
d’autre moins. « Nous nous sommes rapidement 
mis d’accord sur une liste de produits suscep-
tibles d’inspirer notre créativité. Huile de noix, 
birnel, farina bóna, cresson de fontaine, sarrasin 
des Grisons : Simplement Suisse est un voyage à la 
découverte de dix produits et les fait entrer dans 
nos cuisines. » 

Les autrices y racontent leurs rencontres avec 
les producteurs et retracent l’histoire, la culture 
et la fabrication des produits. Elles déclinent 40 
recettes originales, mises en image par Dorian 
Rollin, pour déguster ce patrimoine culinaire en 
toute liberté, en s’efforçant d’utiliser un maxi-
mum de produits locaux dans les ingrédients. 
Simplement, vraiment ? « Oui, nous avons choisi 
de privilégier une cuisine simple, moderne et lé-
gère, que tout le monde peut faire. » Mais le meil-
leur moyen de découvrir un produit reste encore 
de le déguster ! Voici donc, en exclusivité, une 
recette ravigotante tirée de Simplement Suisse.

Simplement Suisse
Paru aux éditions Helvetiq, octobre 2021 - 224 pages. 
Disponible dans les librairies ou auprès de l’éditeur 
(www.helvetiq.ch) au prix de CHF. 39.-

Marina Kienast Gobet, Tania Brasseur
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ÉCOLE DE VIE  - Michel Gilliéron est un passionné de la vie, des arts de 
rue, du contact avec les gens et de tout ce qui peut les rendre heureux. Après 
avoir créé et dirigé l’école de jonglerie Meli-Melo pendant vingt-six ans, il 
vient de transmettre le témoin, ou plutôt les massues, à ses successeurs. Par-
cours d’un homme qui a su jongler entre sa vie professionnelle, sa passion et 
l’éducation de cinq enfants.

Michel Gilliéron
La jonglerie, une école de la vie
C’est un cours donné durant sa formation à 
l’Université de Lausanne qui a servi de déclic 
et lui a fait prendre conscience des vertus du 
jonglage. « A cette époque, Claude Reymond 

animait un cours sur le cirque et c’est grâce à 
lui que j’ai mesuré tout l’intérêt de la jongle-
rie, une activité physique et mentale qui ac-
tive en même temps les deux hémisphères du 
cerveau, favorisant ainsi l’équilibre et l’agilité 
mentale. ». Son diplôme de maître d’éducation 
physique en poche, Michel Gilliéron s’installe 
à Blonay en 1983, où il débute en parallèle sa 
carrière de professeur de sport. « Je me souviens 
d’avoir manqué mon premier jour de travail 
en raison de la naissance de mon premier en-
fant  ! ». Deux ans plus tard, un premier cours 
facultatif de jonglerie et d’équilibre démarre 
à l’école de Blonay, avec sept élèves de 11 et 
12 ans et 24 balles comme seul matériel ! Un 
premier spectacle du « Cirque Meli-Melo » est 
donné en 1988 dans le cadre des premières 
Fêtes de Blonay. En 1992, Michel et sa femme 
Françoise font une pause « pour cause de for-
mation continue de jonglerie à cinq enfants ! ». 

c’est la passion des enfants. Quoi de plus beau 
que le sourire et la fierté d’un enfant qui par-
vient à jongler avec trois balles ou à rouler sur 
un monocyle, au dehors de tout esprit de com-
pétition, avec l’envie de progresser et d’y arri-
ver, tout simplement. » Les exercices d’équi-
libre, que ce soit sur un monocycle, un gros 
ballon ou un fil tendu, comme la jonglerie, 
nécessitent d’être pleinement centré sur ce que 
l’on fait « ici et maintenant ». Ils contribuent à 
une meilleure connaissance de soi.

A la retraite depuis près de deux ans, Michel 
Gilliéron a remis à la fin de ce mois de jan-
vier les clés et le matériel de l’école à Caroline 

Ranc et Pierre Sturny, deux artistes 
de la région, respectivement 
clown et champion du monde 
de monocyle. La pérennité de 

l’Ecole Meli-Melo est ain-
si assurée pour le plus 
grand plaisir de tous 
les amateurs des arts 

du cirque.

COMM’une info
Sandra Culand

Apprendre sans compétition
Désireux de développer un projet à long terme, 
notre homme rêve d’une école où tout le 
monde aurait sa place, sans comparaison, où 
chacun travaillerait à son rythme, selon ses ca-
pacités et ses ambitions. Il concrétise son projet 
en 1995 sous la forme d’une école indépen-
dante, hors du cadre scolaire : l’Ecole de jon-
glerie et d’équilibre Meli-Melo. Une salle est 
gracieusement mise à disposition par la com-
mune sous la piscine de Clos-Béguin. « Dès 
le début, notre objectif était d’offrir un espace 
d’expression bienveillant et de favoriser un es-
prit de troupe, au-delà des différences d’âge, de 
niveau ou de talent. » Avec le précieux soutien 
de sa femme et de ses enfants - les cinq devien-
dront moniteurs -, l’école attire des enfants de 
toute la région et se produit régulièrement sur 
la Riviera et lors du Festival des artistes de rue 
de Vevey, où elle décroche quatre fois le prix 
du public. Plusieurs de ses élèves intègre-
ront des écoles de cirque à l’étranger.

«Les cours de jonglerie ouvrent à une meilleure 
connaissance de soi en apprenant la confiance 
et la juste mesure avec beaucoup de simplici-
té et de poésie. » L’école donne son der-
nier spectacle en 2009. Depuis, 
elle privilégie le développe-
ment de la créativité artis-
tique de ses élèves et leur 
apprend à monter eux-
mêmes des numéros qui 
intègrent choix musical, 
chorégraphie et mise en 
scène.

Le plaisir d’y arriver
Lorsqu’on lui demande ce 
qui a alimenté sa passion 
pendant toutes ces 
années, il répond 
sans détour : 
« au-delà de 
la passion 
du cirque, 

Renseignements : 
Caroline Ranc, Clown Snick

078 743 04 78
www.melimelo.ch
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CONFIEZ-NOUS LA VENTE DE VOTRE BIEN 
ET SOUTENEZ UNE ASSOCIATION LOCALE*.

Chemin de Grandchamp 14 - 1806 St-Légier-La Chiésaz
021 323 21 22 - www.eureka-immobilier.ch

*Plus d’informations sur l’opération en agence.

SPORTS

FOOTBALL - Même si les résultats sportifs ne sont pas tout à fait ceux 
espérés par le FC St-Légier en début de saison, son président, Alexandre Clerc, 
garde le moral et se projette déjà dans l’avenir. Et celui-ci passe par une incor-
poration progressive des juniors talentueux du club dans ses équipes d’actifs et, 
aussi par une nouveauté : les « Jeux d’enfants », proposés dès mars prochain.

FC St-Légier : innover pour mieux avancer
« Pour nos trois équipes d’actifs, nous visons 
avant tout le maintien cette saison », affirme 
Alexandre Clerc. Après une entame de cham-
pionnat prometteuse, la 1ère équipe (2e ligue) 
a eu un coup de mou, compensé à la fin du 
premier tour par trois victoires successives. 
Elle se retrouve aujourd’hui au 9e rang, mais 
avec 4 points d’avance seulement sur le pre-
mier relégable, Aigle, qu’elle affronte dès la 
reprise, le 12 mars prochain. La 2e équipe (3e 
ligue) est actuellement dernière et il lui faut 
impérativement engranger des points pour 
passer au-dessus de la barre. Quant à la 3e 
équipe (4e ligue), qui figurait habituellement 
aux avant-postes, elle est classée 7e, mais sans 
risque de relégation en raison du retrait d’une 
formation.

Du côté des juniors, les nouvelles sont nette-
ment meilleures puisque la région aligne dé-
sormais une équipe au niveau supérieur dans 
chaque catégorie, A/B/C (Junior’s League) et 
D (Elite), grâce au partenariat du club avec 
les autres membres du Mouvement Riviera 
(Montreux, La Tour-de-Peilz, Vevey).

Au niveau festif, et par conséquent aussi fi-
nancier, les annulations de plusieurs mani-
festations en automne 2021 et en janvier de 
cette année (Juniors Party, camp de football, 
tournois en salle) n’ont été que partiellement 
contrebalancées par la tenue du Noël des 
Juniors, qui a réuni 140 personnes dans et au-
tour du chalet installé à Praz-Dagoud. Après 
le succès retentissant du repas de soutien "at 
home" de mai dernier (236 participants), 

Alexandre Clerc compte sur le 1er Business 
Lunch du club, le vendredi 13 mai prochain 
(Halle des fêtes de Praz Dagoud), pour redres-
ser quelque peu la barre, le traditionnel loto 
ayant été reporté du 12 mars au 19 novembre 
2022.

Une nouveauté devrait cependant focaliser 
l’attention du public sur le FC St-Légier : 
la mise sur pied, de façon permanente, des 
« Jeux d’enfants », lancés l’été passé par Jean-
François et Justine Henry et destinés aux 
garçons et filles de 5 à 12 ans qui souhaitent 
simplement passer un bon moment, en 
s’amusant tout en s’initiant alternativement à 
une douzaine de disciplines différentes (mi-
ni-basket, tir à l’arc, frisbee, jonglage, bad-
minton, unihockey notamment), sans notion 
de compétition ni contrainte aucune. « Par 
le biais de ces activités multiples, nous dési-
rons proposer une alternative à ceux qui 
ne veulent pas forcément pratiquer le 
football, comme aux frères et aux 
sœurs de jeunes footballeurs qui re-
cherchent une occupation ludique », 
précise Alexandre Clerc. Entourés de 
moniteurs, dont l’effectif variera en 
fonction du nombre d’inscrits, ces ren-
dez-vous (1h15) auront lieu chaque mercredi 
après-midi et un samedi matin sur deux, dès le 
mois de mars 2022 (terrains de Praz Dagoud
ou salle de gymnastique de Clos-Béguin en 
cas de mauvais temps). 
Inscription: Justine Henry (079  522  51  82), 
Jean-François Henry (079 213 39 91) ou sur 
le site de "Jeux d'enfants". 

Alexandre Clerc

COMM’une info
Laurent de Senarclens

www.jeuxdenfants.ch
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Greg Ammann

SPORTS

500 m2 d’exposition de CARRELAGES
ZI La Veyre B à St-Légier

NOUVEAU

plus de 40 ans d’expérience 
et notre temps pour

un choix IDEAL!

ZI La Veyre 12B, 1806 St-Légier, 021/943 54 92
www.idealceramique.ch

FORMATION - Le Blonay-Basket, présidé depuis quatre ans par Volker Tiemann, aime les paradoxes : alors 
que les effectifs des clubs suisses sont, de manière générale, plutôt en recul actuellement, lui a vu le nombre de ses 
membres croître d’environ 20% au cours de la dernière année.

Basketball : U18 Team Riviera en 1/2 finale de la Coupe suisse

Volker Tiemann se dit, sans forfanterie aucune 
car cela fait partie de l’ADN du club, que le 
travail de fond accompli depuis des années en 
faveur de la formation porte ses fruits. Lui qui 
craignait, il y a une année encore, que la pan-
démie ne décime les rangs du Blonay-Basket, 
constate avec plaisir que le club se porte assez 
bien. Certes, ses équipes-phares ne sont peut-
être pas aussi flamboyantes qu’elle ont pu l’être 
par le passé : le COVID, provoquant un arrêt 
d’un mois et demi, et les blessures ont rendu 
les choses plus difficiles pour la 1ère équipe 
masculine qui n’a pas réussi pour l'instant à ex-
primer ses potentialités dans son championnat 
de 1ère ligue. Côté féminin, l’équipe de LNB 
est certes 2e de son groupe, avec toujours de 
bonnes chances de se qualifier pour les play-off, 

mais ses performances en dents-de-scie, inha-
bituelles pour elle, suscitent quelques interro-
gations.

Comme au FC St-Légier, la satisfaction vient 
plutôt du mouvement juniors (16 équipes, avec 
l’école de basket, sur les 21 alignées par le club 
en compétition). De plus, trois équipes de gar-
çons, les U14, U16 et U18, évoluent désormais 
dans l’élite, en partenariat avec le Vevey-Riviera 
Basket. D’autre part, les U18 se sont hissés en 
½ finale de la Coupe suisse après leur victoire 
contre Massagno, le champion en titre. Enfin, 
la traditionnelle broche du club, qui se déroule 
début septembre, a attiré quelque 200 per-
sonnes, dont une bonne partie ont pris part au 
1er Baskethon. Le succès de l’opération a permis 

au club de verser CHF 1'000.- à la Fondation 
1,2,3…SOLEIL qui se bat pour que cesse la 
maltraitance des enfants, sur tous les plans.

Selon Volker Tiemann, le développement du 
mouvement juniors et de l'école de basket doit 
beaucoup à l'engagement sans restriction du 
directeur sportif, Greg Ammann, et au travail 
remarquable des entraîneurs bénévoles. Autre 
point très positif : la collaboration efficace avec 
Laurent Molinari, des Montreux Jazzers. Le 
tournoi qui porte son nom, organisé à Noël à 
l'intention des U10, a permis de mesurer l'en-
gouement des jeunes pour ce sport.

Encore en projet, la création du 2e Centre de 
promotion des espoirs U16 et U18 du canton 
de Vaud, après Lausanne, nécessitera un lourd 
investissement sur le plan administratif et, sans 
doute, un renforcement du partenariat exis-
tant entre le Vevey-Riviera Basket et le Blonay 
Basket.

A l’autre bout de l’échelle, quatre membres 
vétérans du Blonay-Basket, qui firent les 
beaux jours de clubs de ligue nationale (Greg 
Ammann, Yves Bongard, Hervé Felli et Michel 
Friedli) ont été sélectionnés avec l’équipe suisse 
U50.

COMM’une info
Laurent de Senarclens

www.blonaybasket.ch
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Gianni Ghiringhelli, archiviste 

Le 25 février, les deux autorités délibérantes 
accordent plus de 20 mètres cubes de bois. Le 
16 mars 1935, après négociation, la décision 
est prise de placer cette construction à côté 
du stand de tir de Praz-Dagoud. A l’époque, 
il n’y pas encore de terrain de football. Il faut 
environ une surface de 450 mètres carrés pour 
implanter la halle. Le Cartel des sociétés locales 
établit des plans et prend à sa charge les frais de 
construction et d’entretien. Il fait un emprunt 
pour cette opération en espérant réaliser un 
bénéfice lors des festivités afin de le rembourser.

Après la manifestation du mois de mai 1935, la 
cantine, qui a accueilli les musiciens, est laissée 
sur place. On y organise de nombreux bals 
qui attirent plus de 500 personnes à chaque 
fois. Le 20 octobre 1936, le Cartel des sociétés 
locales demande à la municipalité d’installer 
une amenée d’eau pour la cantine. Les autorités 
acceptent et profitent d’amener l’eau aux toilettes 
du stand de tir voisin. Par le même courrier, le 
Cartel demande du bois pour la construction de 
15 tables. La municipalité fournit les 4 mètres 
cubes nécessaires. Les membres du comité du 
Cartel s’occuperont du sciage, du transport et 
de la construction des tables. Cette opération est 
réalisée au début de l’année 1937.

La cantine est régulièrement utilisée pour les fêtes 
de tir, de chant et de musique. Elle commence à 
faire partie du paysage. Dès le printemps 1943, 
des négociations sont entreprises entre le Cartel 
et la municipalité. Deux pistes sont envisagées : 
soit une concession pour le terrain sur lequel est 
érigée la cantine ou soit que la construction soit 
reconnue devienne propriété communale et soit 
de ce fait inscrite comme telle au registre foncier.

Au mois de juin 1943, la municipalité se 
renseigne auprès d’un notaire de Vevey pour 
établir de manière équitable une convention. 
Après plusieurs séances, l’exécutif reconnaît que 
la cantine rend d’appréciables services et que 
sa construction est solide. Elle décide donc de 
soumettre une proposition de rachat aux sociétés 
locales.

Au mois d’août 1943, le Cartel n’a pas encore 
fixé le prix de vente, mais est d’accord pour le 
rachat par la commune. La municipalité fait 
taxer le bâtiment par un charpentier et, au 
mois de septembre de la même année, propose 
CHF  2’000.- pour son acquisition. Ce n’est que 

le 15 mai 1944, lors de l'assemblée générale du 
Cartel des sociétés locales, que la proposition de 
rachat de la halle par les autorités st-légerines est 
acceptée.

La municipalité prépare rapidement un préavis 
pour le Conseil communal. Le 13 juin 1944, 
celui-ci accepte à l’unanimité l’achat de la 
cantine au prix de CHF 2’000.-, réglant ainsi 
le problème juridique posé par l’existence d’une 
construction privée sur un terrain communal.

Comme le veut sa vocation, ce bâtiment 
continue à rendre de nombreux services. 
L’environnement change également. En 
1947, se fonde le Football-Club de St-Légier. 
Celui-ci comptait alors 20  membres et n’avait 
qu’une seule équipe inscrite en championnat. 
Il faut attendre 1948 pour qu’un terrain 
aux dimensions réglementaires, permettant 
l’organisation de matchs officiels, soit construit 
à proximité immédiate de la halle.

La situation se modifie encore en 1971 lors du 
choix du tracé de l’autoroute N12 de St-Légier 
à Châtel-St-Denis. En raison des travaux, il faut 
prévoir un nouvel emplacement pour le stand de 
tir. Celui-ci sera cependant fermé définitivement 

CONSTRUCTION - C’est au début de 1935 que le Cartel des sociétés locales de St-Légier sollicite les 
Municipalités de Blonay et St-Légier pour une aide en faveur de la construction d’une cantine pour la Fête des 
musiques de l’Est. 

Halle des fêtes de Praz-Dagoud
Du provisoire qui a duré

dix ans plus tard, en 1981, quand ce tronçon 
d’autoroute sera ouvert au public

Nouveau rebondissement au début du XXIe 

siècle. Le bâtiment ne répond plus alors 
aux normes de sécurité et doit être démoli. 
Dès 2005, les discussions s’engagent pour 
en permettre la rénovation. La municipalité 
prépare un préavis pour la réhabilitation de la 
cantine de Praz-Dagoud. L’objet est soumis au 
Conseil communal le 13 juin 2016, donnant 
lieu à des débats vifs et nombreux. Finalement, 
le projet est accepté par l’assemblée législative 
(34 oui, 9 non et 8 abstentions). Après une 
mise à l’enquête, en décembre 2016, une 
nouvelle halle des fêtes est construite pour le 
prix de CHF  1'660 000.-. Depuis lors, la halle 
a notamment accueilli le Rassemblement des 
St-Léger de France et d’ailleurs, en 2017, puis, 
à fin 2019, les figurants de Blonay et St-Légier-
La Chiésaz ayant participé à la dernière Fête des 
Vignerons.

L’espoir est que la halle puisse à nouveau être 
un lieu de rencontres et de convivialité après un 
temps d’arrêt dû à la pandémie.

L’ancienne halle des fêtes de Praz-Dagoud

RÉTRO



Parlons ensemble
de vos projets financiers

Mirko Singarella
Responsable des agences de 
Blonay et Villeneuve

Banque Raiffeisen 
de la Riviera

Tél.  021  921  32  88
riviera@raiffeisen.ch
www.raiffeisen.ch/riviera

Print Copyshop Blonay
impression numérique
Photocopies couleur
      impression numérique A4 / A3+
IMPRIMÉS PUBLICITAIRES
Prospectus - Flyers
Catalogues
Dépliants publicitaires

Route de Prélaz 1
1807 Blonay     info@mury.ch
021 943 26 52       www.mury.ch

De la conception à la réalisation 

de tous vos imprimés

DOCUMENTS COMMERCIAUX
En-têtes de lettre
Enveloppes
Cartes de visite

Emil Frey St-Légier

Pour tous les goûts et tous les budgets.
Soyez les bienvenus.

Marques  
Emil Frey St-Légier

Kia, Mitsubishi,
Subaru, Suzuki, Toyota
Service: DFSK

EBENISTERIE-MENUISERIE
PHILIPPE DUCRAUX

Maîtrise fédérale

Meubles et agencements sur mesures

Rte des deux villages 29, 1806 St-Légier-La Chiésaz
Tél. 021 943 46 46 | Fax 021 943 56 56

philippeducraux@bluewin.ch | www.philippeducraux.ch

W W W . L A S E R T O U R S . C H

Votre agence de voyage à St-Légier 
        depuis plus de 20 ans !
Plan Bourdin 2
1806 St Légier la Chiésaz
021 965 35 25



Y&E CHEVALLEY AUTOMOBILES S.A. 
Route Industrielle 21, 1806 St-Légier – La Chiésaz, Tél. : 021 943 10 17, 
E-mail : contact@chevalley-autos.ch, www.chevalley-autos.ch

*Offre de lancement valable jusqu’au 30.06.2022. HR-V 1.5 e:HEV Elegance, 5 portes, 131 ch, 1’498 cm³, prix catalogue CHF 33’900.– avec transport, prime de CHF 1’500.–, soit un total de CHF 32’400.–. Consommation mixte 
5,4 l/100 km; émissions de CO2 122 g/km; catégorie de consommation de carburant B. Leasing 0,9%, 48 mensualités de CHF 219.–, 10’000 km/an, 1er loyer facultatif de 25% du prix catalogue, coût annuel total CHF 163.–. 
Taux d’intérêt annuel effectif 0,90%, assurance exclue. Modèle présenté : HR-V 1.5 e:HEV Advance, 5 portes, 131 ch, 1’498 cm³, prix catalogue CHF 36’900.– avec transport, mixte 5,4 l/100 km, CO2 122 g/km; catégorie B. 
Aucun leasing ne sera accordé s’il occasionne le surendettement de la cliente ou du client. Financement par Cembra Money Bank.

 L’hybride avec du style

Nouveau

À partir de  
CHF 219.-/mois*
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20ANS À VOS CÔTÉS

P. GRANDJEAN / M. JACOT
Plan Bourdin 2   1806 St-Légier

www.artoptiquestlegier.ch   Tél. 021/943 40 20
contact@artoptiquestlegier.ch


